
Bien-être des ruminants 

 

 

 

 

 

Le bien-être des animaux est défini comme « l'état mental et physique positif lié à la satisfaction de ses besoins 

physiologiques et comportementaux, ainsi que ses attentes. Cet état varie en fonction de la perception de la situation 

par l'animal » (Avis Anses, février 2018). 

Un animal en situation de bien-être est un animal qui se porte bien physiquement et mentalement. 

 

 

Le bien-être animal est traduit par le principe fondamental des 5 libertés individuelles :  

 Absence de faim, de soif et de malnutrition : l’animal doit avoir accès à l'eau et à une nourriture en quantité 
appropriée et correspondant aux besoins de son espèce et de son statut physiologique ; 

 Absence de peur et de détresse : les conditions d'élevage ne doivent pas induire de souffrances psychiques à 
l’animal ; 

 Absence de stress physique et/ou thermique : l'animal doit disposer d'un certain confort physique ; 

 Absence de douleur, de lésions et de maladie : l'animal ne doit pas subir de mauvais traitements pouvant lui 
faire mal et doit être soigné en cas de maladie ; 

 Liberté d'expression d'un comportement normal de son espèce : l’environnement de l’animal doit être 
adapté à son espèce. 

À travers ces 5 libertés, on peut s'assurer que l'animal est dans un environnement conforme à ses besoins. 

 

 

En terme d’évaluation du bien-être, deux grandes catégories sont classiquement utilisées : 

 Les indicateurs basés sur l’environnement. Ils mesurent les conditions de vie fournies à l’animal et servent à 

voir si l’environnement permet le bien-être des animaux.  

 Les indicateurs basés sur les animaux. Ils reposent sur l’observation des animaux et permettent de s’assurer 

que le bien-être de l’animal est satisfaisant dans les conditions qui lui sont fournies. 

 

 

Absence de faim, de 
soif et de malnutrition 

La hiérarchie va impacter l’abreuvement et l’alimentation. 
Un manque de points d’eau ou d’aliments réduit temps et 
la fréquence de consommation des animaux. 

Exemple 1 :  Mettre au moins un point d’eau pour 25 
chèvres/moutons avec de l’eau propre. 

Exemple 2 : Vérifier que les animaux ont toujours du 
fourrage à disposition.  

Exemple 3 : Faire plusieurs paquets de fourrage et les 
positionner à plusieurs endroits dans l’enclos.  
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Les 5 libertés individuelles d’un animal 
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Définition 

Evaluation du bien être 
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Exemple d’action pour le bien-être animal 

Fourrages distribués en quantité 
suffisante répartis en deux paquets 
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Absence de peur et de 
détresse 

La relation entre l’éleveur et l’animal ne doit pas générer 
de stress pour l’animal.  

Exemple 1 : Appeler les animaux avec un seau de grain au 
lieu de les pousser avec un bâton.  

Exemple 2 : Arriver en prévenant pour ne pas surprendre 
le troupeau. Ne pas crier. 

Exemple 3 : Ne pas introduire trop de nouvelles personnes 
en même temps pour la manipulation du troupeau. 

 

Absence de stress 
physique et/ou 

thermique 

L’animal ne doit pas souffrir d’inconfort, l’environnement 
doit comporter un abri et une aire de repos confortable. 

Exemple 1 : Lorsque la température est supérieure à 25°C, 
mettre les animaux à l’ombre en leur donnant accès à de 
l’eau. 

Exemple 2 : Faire un espace abrité dans l’enclos pour que 
les ovins, bovins et caprins puissent se protéger des fortes 
pluies. 

Exemple 3 : Faire une zone de couchage sèche et 
confortable, avec possibilité de créer sur un espace 
surélevé pour éviter la boue. 

 

Absence de douleur, 
de lésions et de 

maladie 

En cas de problème, un diagnostic rapide et un traitement 
doivent être faits. 

Exemple 1 : Désinfecter les plaies si un animal se blesse. Si 
besoin, faire venir le vétérinaire 

Exemple 2 : Eviter de pratiquer l’écornage. Si cette 
pratique doit être faite, voir avec le vétérinaire pour 
utiliser des produits limitant la douleur. 

Exemple 3 : Les enclos et les chemins utilisés par les 
animaux sont aménagés pour faciliter leur déplacement et 
éviter les blessures. 

 

Liberté d'expression 

d'un comportement 

normal de son espèce 

L’animal doit pouvoir exprimer les comportements 
propres à son espèce. 

Exemple 1 : Prévoir de vieilles souches ou un matériel 
adapté pour que les animaux puissent se gratter.  

Exemple 2 : Ne pas isolé les animaux les uns des autres. Les 
ruminants sont des animaux qui vivent en groupe. 

Exemple 3 : Prévoir une zone en l’extérieur ou mettre les 
animaux au pâturage  
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Immobilisation d’un mouton effectuée 
par l’éleveur pour une intervention 

Espace abrité et surélevé pour 
protéger les caprins de la pluie 

Petit troupeau de bovins dans un 
enclos extérieur 

Intervention du vétérinaire en cas 
de suspicion de maladies 
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